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Périgord Ribéracois

La pandémie du Covid-19 assombrit les
perspectives économiques, écologiques et
sociales mondiales.

Cependant aussitôt en place, les nouveaux
élus municipaux et communautaires se sont
mobilisés pour faire du Périgord Ribéracois un
territoire solidaire et une destination attractive.

Leurs premières actions de ce nouveau
mandat témoignent de cette volonté, malgré
les difficultés auxquelles nous sommes
confrontées comme par exemple la décision
unilatérale de l’État de supprimer le service
des particuliers au Centre des impôts de
Ribérac.

Notre devoir face à ce désengagement est de
lutter contre la fracture numérique et de
faciliter l’accès aux services et aux droits de
notre population.

Notre devoir également concernant la santé
est d’accompagner, comme nous le faisons,
toutes les initiatives en lien étroit avec l’ARS
(Agence Régionale de Santé) et la Préfecture.

Cette crise sanitaire nous a révélé la capacité
d’adaptation de nos producteurs locaux, nos
commerçants, nos artisans, nos agriculteurs. 

Elle nous a montré aussi que nous avions
l’essentiel à proximité de chez nous.

À nous élus, désormais, de nous emparer de
cette prise de conscience collective du
potentiel de notre territoire.

Tous les conseillers communautaires se joignent
à moi pour vous présenter nos meilleurs vœux
pour cette nouvelle année.

Le Président de la Communauté de
Communes du Périgord Ribéracois
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LA COMMUNAUTÉ DE COMMUNES DU PÉRIGORD RIBÉRACOIS

E n 2020, se sont tenues les élections municipales et intercommunales même si elles ont été
perturbées par la crise sanitaire. Après l’élection des 44 maires, le  nouvel exécutif de la CCPR

pour le mandat 2020-2026 a été installé. Désormais notre collectivité est en ordre de marche.
Quel est le rôle d’une Communauté de Communes, quel est notre schéma de gouvernance ? Autant
de questions  auxquelles nous souhaitons apporter des réponses.

SON RÔLE 
La proximité d’un
Maire et des
Conseillers
Municipaux avec les
habitants d’une
commune est
indispensable et ne
sera jamais remise en
cause. Néanmoins,
pour des raisons de
moyens budgétaires,
d’économies de
gestion, de cohésion
territoriale, de
solidarité, il y a des
missions et des
compétences qu’il est
nécessaire de
mutualiser. Cette
mutualisation des
moyens et des projets
au service des
administrés d’un
territoire est portée à
l’échelle de notre
Communauté de
Communes.

Sa gouvernance

LE PRÉSIDENT
Délégué d’une commune, il est
élu par les conseillers commu-
nautaires lors de la séance
d’installation du conseil. Pour la
CCPR, elle s’est tenue le 16 juillet
2020 à Siorac de Ribérac.

LES VICE-PRÉSIDENTS
Au nombre de 12, ils sont égale-
ment élus par les conseillers
communautaires. Ils ont une
délégation spécifique et ils assistent
le président dans ses missions.

LE BUREAU
Il est composé du Président,
des 12 vice-présidents, de 15
conseillers communautaires
qui représentent de manière
homogène le territoire. Il examine
les questions portées à l’ordre
du jour des Conseils Commu-
nautaires.

LES 12 COMMISSIONS
THÉMATIQUES
Elles examinent et émettent un
avis sur les dossiers relevant de
leur compétence. Elle sont aussi
force de proposition.

LE CONSEIL
COMMUNAUTAIRE
Il est composé de 59 conseillers
communautaires, en majorité des
maires de nos  44 communes + 15
élus. Chacune des 44  communes
est représentée au sein de l’inter-
communalité. Les conseillers
œuvrent au quotidien pour bâtir
un territoire solidaire et pour
faire aboutir des projets de
développement et d'aménagement
de l'espace. Ils votent le budget
de la collectivité et débattent des
propositions formulées par les
commissions thématiques.
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44 communes
19 692 habitants

1 231 enfants 
scolarisés dans les
23 écoles de la CCPR

697.80km²
28 habitants/km²

1 300 km de voies
intercommunales

550 km de chemins
de randonnées
pédestre et VTT



LA NOUVELLE GOUVERNANCE

DE NOUVEAUX ÉLUS, DE NOUVEAUX PROJETS, UNE NOUVELLE DYNAMIQUE

Séminaire des élus

Lors du  premier séminaire du
04 octobre 2020, les élus  ont
débattu des enjeux du territoire.
Ils  souhaitent que la CCPR œuvre
en priorité pour le développement
économique, l’attractivité du
territoire et un projet de santé.

L a nouvelle gouvernance de la CCPR a été installée après les élections municipales, le

16 juillet 2020 à Siorac de Ribérac.

LE PRÉSIDENT : Didier BAZINET

LES 12 VICE-PRÉSIDENTS : Didier ANDRIEUX, Monique BOINEAU-SERRANO, Jean-Marcel BEAU,

Françis LAFAYE, Yves MAHAUD, Catherine BEZAC-GONTHIER, Philippe BOISMOREAU, Philippe

DUBOURG, Patrick LACHAUD, Nicolas PLATON, Allain TRICOIRE, Jean-Pierre CHAUMETTE 

LES CONSEILLERS COMMUNAUTAIRES
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SOUTENIR NOS COMMERCANTS ET
PRODUCTEURS

Création d’un site, par les services de la
CCPR, entièrement dédié aux commerçants

du territoire. 

Trouvez en quelques clics la liste des
commerçants ouverts mais aussi ceux qui sont
fermés et qui proposent la vente à emporter.
Rendez-vous sur www.lachatlocal.fr

Un site évolutif  qui perdurera au-delà de la crise
sanitaire. N’hésitez pas à vous faire référencer si
vous n’apparaissez pas encore sur la plateforme ! 

CONTACT : 05 53 90 03 10

COUP DE POUCE AUX ENTREPRISES

Une subvention exceptionnelle aux

associations caritatives pour l’année 2020

La crise sanitaire s’est traduite par une
augmentation significative du nombre de
bénéficiaires de l’aide alimentaire et par une
difficulté pour les associations caritatives à
générer les recettes liées aux actions qu’elles
mettent en place habituellement.

Aussi afin de soutenir les associations caritatives
du territoire distribuant des aides alimentaires
aux plus démunis les élus de la CCPR ont
décidé de verser une subvention exceptionnelle
en 2020 de 12 000 € aux associations caritatives
du territoire.

D es guides
pratiques 

recensant tous nos
producteurs locaux
ET nos restaurateurs
pour inciter à la
consommation locale
ET maintenir la vie
économique de notre
territoire.
Disponibles à l’Office
de Tourisme Inter-
communal à Ribérac
et consultables sur
les sites de la CCPR
et de l ’Off ice de
Tourisme.
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ACTIONS SOLIDAIRES

Pour soutenir notre économie locale face à la crise sanitaire et ses conséquences, la
Communauté de Communes du Périgord Ribéracois agit et met en place différentes actions.

Soutenir la
restauration
Édition d’un
dépliant  pour
soutenir nos
restaurateurs
fortement
impactés par la
crise sanitaire .
On y retrouve
tous les
restaurants qui
proposent de la
vente à
emporter.
À consommer
sans modération !

Une réduction  de 80 %
de la CFE pour plus de 30
entreprises du territoire
dans les secteurs du
tourisme, de l’hôtellerie, de
la restauration  a été votée
à l'unanimité par les élus.

ContributionFoncière desEntreprises
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DOSSIER PETITE ENFANCE

La CCPR, c’est aussi un territoire qui propose différents modes de garde pour les enfants
de 0 à 3 ans ainsi qu’un service dédié à la Petite Enfance pour accompagner et informer
les assistantes maternelles et les parents employeurs. Ce service, basé à Ribérac, se
déploie pour des ateliers et des permanences à Tocane Saint-Apre et Verteillac. Zoom sur
les différents modes d’accueil :

68  Assistantes
Maternelles

2 Micro Crèches

4 Maisons
d’Assistantes
Maternelles

1 Relais
Assistantes
Maternelles

L es Assistantes

Maternelles

Durant de nombreuses années,
les Assistantes Maternelles ont 
assuré l’accueil des tout petits
en Périgord Ribéracois. Profes-
sionnelles de la Petite Enfance,
elles travaillent à leur domicile

et accueillent un ou plusieurs
enfants âgés de 0 à 3 ans. Si la
profession est ouverte aux
hommes, elle est majoritairement
exercée par des femmes (99%
en France) et  à 100% en Périgord
Ribéracois. C’est le mode de
garde le plus présent aujourd’hui.
Elles sont, à ce jour, 68 sur

notre territoire et offrent 231
places d’accueil.
Certaines ont fait depuis quelques
années maintenant le choix de
se regrouper pour travailler
ensemble dans un même lieu.
Une évolution vivement encouragée
et largement soutenue par la
CCPR.  



L es Maisons d’Assistantes Maternelles

(MAM)

Au nombre de 4 sur notre Communauté de Communes,
c’est notre territoire qui a vu le plus de MAM fleurir en
Dordogne. 
Dans ces nouvelles structures d’accueil quatre
assistantes maternelles au plus peuvent accueillir
chacune un maximum de 4 enfants simultanément dans
un local qui garantit la sécurité et la santé des enfants. 
C’est aussi un excellent concept pour mutualiser les
moyens, les charges, les équipements...
Cela permet également de rompre un certain isolement
professionnel et d’œuvrer en faveur de l’employabilité
des Assistantes Maternelles. La CCPR a fait le choix
d’accompagner humainement, techniquement et finan-
cièrement les MAM.

D ifférents  lieux d’accueil, de soutien et

d’informations :

L e  Lieu d’Accueil
Enfants-Parents

(LAEP)

La CCPR apporte un
soutien financier, humain
et de gestion
administrative au LAEP. 
Cette structure située à
Tocane Saint-Apre permet
aux jeunes parents de
sortir de leur isolement,
d’être accueillis par des
professionnels dans le
respect de leur individua-
lité pour leur permettre
d’accompagner leur enfant
vers l’autonomie tout en
favorisant le lien Enfant/ Parent. On s’y retrouve autour
de jeux, de discussions...

Le coin des Parents Imparfaits

Deux fois par mois
un groupe de pa-
rents se retrouve
afin d’échanger, se
conseiller, autour
des problématiques
liées à la parentalité.
Des rencontres, des
échanges, du partage, des activités autour de moments
conviviaux tel est l’esprit de ces réunions à l’initiative de
2 mamans bénévoles, soutenues et accompagnées par
la CCPR.
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DOSSIER PETITE ENFANCE

Année : 2020
Où : Verteillac
11 places

Année : 2019
Où :Vanxains
12 places

Année : 2016
Où : St-Méard de
Dronne
16 places

Année : 2015
Où : Bertric-Burée
8 places

Les Micro-crèches

Deux micro-crèches
installées sur notre
territoire :
« Aux Portes du matin »
à Montagrier
Et
« Les Petites Truffes »
à St-Martin de Ribérac.

À mi-chemin entre la crèche traditionnelle et
l’Assistante Maternelle, la micro-crèche est une
structure pouvant accueillir actuellement un
maximum de dix enfants. 



U n service aux familles

Le RAM apporte un soutien technique dans
l’exercice du rôle de parent employeur d’une
assistante maternelle. Il permet aux parents, à
l’occasion de rendez-vous individuels, de se
renseigner sur les modes d'accueil et les aides
financières. Il leur communique les coordonnées
des professionnelles agréées et les aide à mieux
appréhender les droits et les devoirs d'un
employeur d'assistante maternelle. 

Un soutien aux Assistantes
Maternelles

Le RAM est aussi un
espace d’informations
générales en matière de
droit du travail  pour les
assistantes maternelles
agréées. Pour les ques-
tions d’ordre spécifiques
les professionnelles
sont orientées vers les
interlocuteurs privilégiés.
Le Ram c’est également un lieu d’échanges, de
pratiques et d’expériences, un partage de situations
vécues, de problèmes rencontrés, de solutions
possibles. 

Pour ce faire, il s’appuie
notamment sur l’or-
ganisation de temps
collectifs, réunions à
thème, manifestations
festives en suscitant
l’implication des assis-
tantes maternelles et
des parents.
Il permet également
aux enfants de se ren-
contrer lors d’ateliers
éducatifs (activités
musicales, manuelles,
sportives, etc.) qui
constituent des temps
d’éveil et de socia-
lisation.

Les tout  petits attendent toujours
avec impatience le câlin du
Caméléon. Ils n’oublient jamais la
mascotte et emblème du RAM !

Situé sous la piscine de Ribérac un nouvel espace
totalement adapté aux plus petits est en cours
d’aménagement. Les Assistantes Maternelles
accompagnées des enfants se retrouveront
prochainement autour d’activités proposées par le
service du RAM dans un lieu adapté, équipé et
sécurisé pour la grande joie de tous. À noter que ce
lieu accueillera régulièrement des ateliers de Baby
Gym.

U n nouveau local pour
les ateliers du RAM et

pour la Petite Enfance !

BON À SAVOIR
La CCPR travaille en partenariat avec la

CAF et la PMI du Conseil Départemental, à
la mise en place d’un réseau des MAM. Une
première visite partenariale de chaque MAM
est en cours pour recueillir  leurs besoins et
leurs attentes. Ce réseau a pour objectif de
soutenir les porteurs de projets, mettre en
place des échanges de pratiques, mutualiser
davantage les moyens, mettre en place des
manifestations communes, …
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DOSSIER PETITE ENFANCE

La Petite enfance en Ribéracois c’est aussi le RAM (Relais  Assistantes Maternelles),
un service bien installé sur la Communauté de Communes du Périgord Ribéracois
depuis bientôt 24 ans. À qui s’adresse-t-il ? Quelles sont ses missions ?

2021



Zone Artisanale Intercommunale
des Jarissoux à Tocane St-Apre

9 des 10 lots ont été vendus au prix d’un euro
le m².

Ces conditions très attractives vont permettre à  des
artisans de notre territoire d’implanter et de développer
leurs activités. 
La CCPR doit désormais rechercher de nouveaux
terrains pour y aménager de nouvelles zones d’activités
pour répondre aux besoins des entreprises.

Coup de projecteur sur une entreprise
du territoire

L ’usine « Tricot de la Tour » exerce son activité
de fabrication de tissu et de confection textile

depuis septembre 2017. Cette usine emploie
une dizaine de salariés et a su faire partager son
savoir-faire lors du premier confinement avec la
fabrication de masques dits « alternatifs ». Elle
est également la seule en Europe à savoir tricoter
le chanvre. Les locaux étant mis à la vente et
n’étant pas encore en mesure d’acquérir le bien,
la CCPR se porte acquéreur du bâtiment et
continuera de  louer le bien au Tricot de la Tour.
Sauvegardant ainsi une entreprise sur notre
territoire dont le potentiel de développement
est important. 

Opération Collective en Milieu
Rural (OCMR)

Quels sont les objectifs de ce dispositif ?

La CCPR adhère à
cette opération, portée
par le Pays Périgord
Vert, qui vise à soutenir
la modernisation de
l’outil de travail des
artisans et commer-
çants du territoire, sous
certaines conditions.

Quel est le montant
de la subvention ?
La subvention varie
en fonction de l’activité
et des investissements
envisagés, avec un
minimum de 1 250€ et un maximum de 18 000€.
Quel que soit votre projet, n’hésitez pas à contacter
Damien DESMIER : 05 53 06 04 24 ou  06 72 42 13 67

Action en faveur de la biodiversité à
Villetoureix
L a CCPR a répondu a l’appel à projet Nature et

Transition pour  planter un verger d’arbres fruitiers,
une haie champêtre et une bande mellifère  sur le site
intercommunal des Rebeyrolles. Cette action permettra
de créer un réservoir de biodiversité faisant écran
entre la zone humide et la zone d’activités économiques
toute proche. 

À noter : toutes les photos de ce bulletin sont antérieures à la crise sanitaire

Retrouvez l’actualité territoriale de la CCPR sur Internet: www.ccpr24.fr
Information to be found on our website: www.ccpr24.fr
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DÉVELOPPEMENT TERRITORIAL

LA CCPR porte des actions concrètes  en faveur du développement et de l’attractivité
de notre territoire sur  les plans économique,  touristique et environnemental.


